L’an deux mille sept, le vingt six avril, le conseil municipal convoqué le 20 Avril 2007, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Monsieur Patrick LAURENT, Maire de LUC SUR MER ;
Etaient présents :  M. LAURENT Maire, Mr THOMAS, Mr PLEY, Mme BOUTTEN, Mr CHANU Maires-Adjoints, Melle LEGOUX, Mr FLAMBARD, Mr FEUILLET, Mme ALLIX, Mr LETOURMY, Mme FRUGERE, Mr LEMARCHAND, Mr BERTOLINI, Mr MOREL.

Absents excusés : Mme CURET, Mme ROUSSEL, Mr COROLLER (donne pouvoir à Mme FRUGERE), Mme BARBU, Mr NORMAND (donne pouvoir à Mr MOREL), Mme GIOVACCHINI (donne pouvoir à Mme ALLIX) Mme iNVERNIZZI (donne pouvoir à Mr FLAMBARD), Mr ANCELLE, Mr AUBREE (donne pouvoir à Mr LAURENT)


Melle LEGOUX a été élue secrétaire de séance.


Monsieur le Maire donne lecture d’une lettre de Mme GIOVACCHINI qui remarque que, sur le procès-verbal du précédent conseil municipal, il n’a pas été mentionné que, lors du vote de l’avenant N°1 du marché pour la restructuration de l’école primaire, le conseil municipal a insisté sur son mécontentement par rapport à l’incapacité des bureaux d’études et de contrôle à prévoir correctement les travaux à réaliser réellement. Elle précise que le vote à l’unanimité n’était qu’une obligation de fait et ne reflétait pas le désaccord des conseillers. Le conseil municipal approuve cette remarque.

Après la signature du précédent procès-verbal, le conseil municipal passe à l’ordre du jour.

*************************

Jury d’Assises

Conformément à la réglementation en vigueur, Monsieur le Maire procède, devant le Conseil Municipal, à partir de la liste électorale, au tirage au sort de 6 personnes de LUC.


Ces personnes seront proposées pour constituer, après un tirage supplémentaire au niveau du Département, le jury d’Assises.


Ont été désignés : Monsieur FLEUTRY Maxime, Monsieur MOUSSET Jean, Madame GRARE Françoise, Madame LEE Monique, Madame JOUENNE Sylvie, Madame LETOURNEUR Georgette.

***************************

Info Avenue Foch

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que l’appel d’offres pour les travaux d’aménagement de l’avenue du Maréchal Foch est terminé. La notification à l’entreprise va être transmise rapidement par les services du Conseil Général. Une réunion entre les différents intervenants va avoir lieu le 3 Mai prochain, afin de préparer le planning des travaux. Une première tranche, de la place de l’Etoile à la rue du Maréchal Joffre, pourrait être terminée avant la saison d’été.

***************************
Placement en compte à terme

Du Trésor
Monsieur THOMAS rappelle la délibération prise le 21 décembre dernier concernant la décision de placer des fonds non utilisés en 2006, pour cause de retard d’exécution de travaux de voirie.


Le placement sur une durée de trois mois étant terminé, Monsieur THOMAS propose de renouveler l’opération.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, autorise Monsieur le Maire à placer en compte à terme du Trésor la somme de 500.000 € sur 6 mois et renouveler le placement  si nécessaire.


Le conseil municipal décide également d’autoriser Monsieur le Maire à renouveler éventuellement le placement à 1, 3 ou 6 mois, pour la somme de 500.000 €, placée actuellement sur  6 mois depuis le 12 janvier 2007.


Adopté  à l’unanimité.

***********************
Déclassement de la rue du Père Saulet

Monsieur le Maire rappelle que le Conseil Général avait proposé le déclassement de la rue du Père Saulet lorsqu’il avait donné un avis favorable pour la réfection du revêtement de cette rue (R.D. 83).


Un accord de principe avait été donné, mais il y a lieu de délibérer sur ce point.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte le  déclassement de la rue du Père Saulet (du P.R. 34+560 à 34+900), soit 250 mètres linéaires, en vue de son incorporation dans la voirie communale de LUC SUR MER.


Adopté à l’unanimité.
***********************

Transformation de poste

Monsieur le Maire propose au conseil municipal la transformation d’un poste d’agent des services techniques (adjoint technique territoriale de 2ème classe depuis le 01/01/2007) en poste d’adjoint administratif territorial de 2ème classe.


Cette transformation permet à l’agent concerné d’avoir un grade plus adapté  aux fonctions qu’il exerce actuellement.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte la transformation d’un poste d’agent des services techniques en poste d’adjoint administratif territorial de 2ème classe à compter du 1er mai 2007.


Adopté à l’unanimité.

************************

Questions orales 
Melle LEGOUX demande à Monsieur le Maire s’il est prévu de laisser les « avancées » dans la rue Maginot, face à la sortie de la rue des Bisquines.
Une signalisation est prévue et, en outre, il est demandé à HPE 14 de reprendre cet aménagement.

Melle LEGOUX demande aussi, lorsque la commune réalise de gros travaux, qu’il soit prévu un panneau avec une perspective des travaux finis, afin de mieux se rendre compte du projet. C’est une bonne idée à laquelle il faudra penser lors de prochaines réalisations.


Monsieur CHANU explique qu’il est inquiet sur le respect du calendrier des travaux de réhabilitation de l’école primaire. En effet, avec les imprévus, le chantier ne sera probablement pas terminé pour la rentrée scolaire de septembre prochain. Monsieur LETOURMY, qui assiste aux réunions de chantier, déplore les défaillances des bureaux d’études qui auraient pu nous éviter la signature de l’avenant N°1.


Madame BOUTTEN informe le conseil que des nouvelles enveloppes « prêtes à poster » vont être proposées à la poste.


Monsieur FLAMBARD demande des ralentisseurs rue Louis Marie, afin de limiter la vitesse des véhicules et s’informe sur les travaux qui sont réalisés dans cette même rue dans une vieille ferme qui vient d’être vendue. Monsieur le Maire répond que ce corps de ferme a été vendu en plusieurs lots, ce qui va faire la création de 4 logements. Il est vigilent afin que des demandes de permis de construire soient déposées et que la réglementation relative à la création de places de stationnement soit respectée.

 Madame FRUGERE informe le conseil qu’elle a rencontré une riveraine de la Place Brummel qui était satisfaite des travaux réalisés.

************************


La séance est levée à 20 H 15

